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Erwägungen

E. 9
août 2023 –désormais entrée en force suite au retrait du recours du 5 décembre 2023. A la
suite de cette décision, l'autorité intimée ne disposait d'aucune marge de manœuvre, étant
précisé que la situation de l'enfant a été instruite dans le cadre de la procédure ayant mené à
la décision du 26 août 2024 et dans le cadre des recours déposés, objets de la présente
procédure, laquelle confirme le bien-fondé de la décision entreprise.

Partant, et dès lors qu'il ne se justifie pas de l'annuler pour des motifs formels, dès lors que
cette annulation n'aboutirait qu'à un allongement inutile de la procédure, la décision du 15
septembre 2023 sera également confirmée. 41. Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, les autorités
compétentes rendent une décision de renvoi ordinaire à l'encontre d'un étranger auquel une
autorisation est refusée ou dont l'autorisation, bien que requise, est révoquée ou n'est pas
prolongée après un séjour autorisé. Le renvoi constitue la conséquence logique et
inéluctable du rejet d'une demande tendant à la délivrance ou la prolongation d'une
autorisation de séjour, l'autorité ne disposant à ce titre d'aucun pouvoir d'appréciation (cf.
ATA/1118/2020 du

E. 10
novembre 2020 consid. 11a ; ATA/991/2020 du 6 octobre 2020 consid. 6b ;
ATA/1798/2019 du 10 décembre 2019 consid. 6 ; ATA/1694/2019 du 19 novembre 2019
consid. 6). 42. En l’occurrence, les recourants n’obtenant pas d’autorisation de séjour, c’est
à bon droit que l’autorité intimée a prononcé leur renvoi de Suisse.

- 21/24 - A/3337/2023 43. Conformément à l'art. 83 al. 1 LEI, le SEM décide d'admettre
provisoirement un étranger si l'exécution du renvoi ou de l'expulsion n'est pas possible, n'est
pas licite ou ne peut être raisonnablement exigée. Ces trois conditions susceptibles
d'empêcher l'exécution du renvoi sont de nature alternative : il suffit que l'une d'elles soit
réalisée pour que le renvoi soit inexécutable (cf. arrêt du Tribunal administratif fédéral
E-5624/2017 du 11 août 2020 consid. 6.2). Les étrangers admis provisoirement en Suisse
bénéficient d’un statut précaire qui assure leur présence dans le pays aussi longtemps que
l’exécution du renvoi n’est pas possible, n’est pas licite ou ne peut être raisonnablement
exigée (ATF 141 I 49 consid. 3.5 ; 138 I 246 consid. 2.3). L’admission provisoire constitue
en d’autres termes une mesure qui se substitue, en principe pour une durée limitée, à la mise
en œuvre du renvoi, lorsque celui-ci s’avère inexécutable. Elle coexiste donc avec la mesure
de renvoi entrée en force, dont elle ne remet pas en cause la validité. L’admission provisoire
n’équivaut pas à une autorisation de séjour, mais fonde un statut provisoire qui réglemente
la présence en Suisse de l’étranger tant et aussi longtemps que l’exécution de son renvoi
apparaîtra comme impossible, illicite ou non raisonnablement exigible (ATF 141 I 49
consid. 3.5 ; 138 I 246 consid. 2.3 ; 137 II 305 consid. 3.1 ; cf. aussi arrêt du Tribunal



fédéral 2C_1001/2019 du 3 décembre 2019 consid. 3 ; arrêt du Tribunal administratif
fédéral C-5915/2007 du 18 février 2009 consid. 6 ; ATA/675/2014 du 26 août 2014 consid.
7 et les références citées). L’admission provisoire est de la seule compétence du SEM ; elle
ne peut être que proposée par les autorités cantonales (art. 83 al. 6 LEI ; cf. arrêt du Tribunal
fédéral 2C_1001/2019 du 3 décembre 2019 consid. 3). L'art. 83 al. 6 LEI vise avant tout la
situation dans laquelle des autorités cantonales constatent des obstacles liés à l'exécution
d'un renvoi. Elle n'est pas conditionnée à une demande de l'intéressé, ni à ce qu'un membre
de la famille se trouve déjà au bénéfice d'une admission provisoire. Cette disposition a un
caractère facultatif et implique que le SEM n'est saisi que si l'avis de l'autorité cantonale
s'avère positif. Les intéressés n'ont, pour leur part, aucun droit à ce que le canton demande
au SEM une admission provisoire en leur faveur sur la base de l'art. 83 al. 6 LEI (ATF 141 I
49 consid. 3.5.3 ; 137 II 305 consid. 3.2). Néanmoins, l'existence même de l'art. 83 LEI
implique que l'autorité cantonale de police des étrangers, lorsqu'elle entend exécuter la
décision de renvoi, statue sur la question de son exigibilité (cf. ATA/239/2016 du 15 mars
2016 consid. 6b ; ATA/403/2015 du 28 avril 2015 consid. 8c ; ATA/675/2014 du 26 août
2014 consid. 7). 44. Selon l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution de la décision de renvoi peut ne pas
être raisonnablement exigée si le renvoi de l'étranger dans son pays d'origine ou de
provenance le met concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile,
de violence généralisée ou de nécessité médicale. Une mise en danger concrète de
l'intéressé en cas de retour dans son pays d'origine peut ainsi constituer une raison rendant
impossible l'exécution du renvoi (cf. ATF 125 II 217 consid. 2 ;
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2C_672/2019 du 22 août 2019 consid. 5.1 ; 2C_951/2015 du 17 novembre 2015 consid.
3.1). 45. S'agissant spécifiquement des personnes en traitement médical en Suisse,
l'exécution du renvoi ne devient inexigible, en cas de retour dans leur pays d'origine ou de
provenance, que dans la mesure où elles pourraient ne plus recevoir les soins essentiels
garantissant des conditions minimales d'existence. Par soins essentiels, il faut entendre les
soins de médecine générale et d'urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité
humaine (arrêt du Tribunal administratif fédéral D-6799/2017 du 8 octobre 2020). L'art. 83
al. 4 LEI ne confère pas un droit général d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à
recouvrer la santé ou à la maintenir, au simple motif que l'infrastructure hospitalière et le
savoir-faire médical dans le pays d'origine de l'intéressé n'atteignent pas le standard élevé
prévalant en Suisse. Ainsi, si les soins essentiels nécessaires peuvent être assurés dans le
pays d'origine ou de provenance de l'étranger concerné, l'exécution du renvoi sera
raisonnablement exigible. Elle ne le sera plus, en raison de l'absence de possibilités de
traitement adéquat, si l'état de santé de l'intéressé se dégradait très rapidement au point de
conduire d'une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte
sérieuse, durable, et notablement plus grave de son intégrité physique (arrêt du Tribunal
administratif fédéral E-2693/2016 du 30 mai 2016 consid. 4.1 et les références citées). 46.
En l’espèce, il ne ressort pas du dossier que l'exécution du renvoi des recourants serait
impossible, illicite ou inexigible, étant précisé qu'ils n'ont pas démontré que le suivi du
traitement médical de l'enfant C______ ne pourrait être mis en place ou ne serait pas
disponible au Brésil. Les autorités devront toutefois s'assurer que la famille quitte la suisse
avec le traitement idoine pour palier au temps d'attente d'ores et déjà annoncé par le corps
médical de H______ (Brésil). 47. Compte tenu de ce qui précède, le recours, mal fondé,
doit être rejeté. 48. En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais,
émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5



10.03), les recourants, pris conjointement et solidairement, qui succombent, sont
condamnés au paiement d’un émolument s'élevant à CHF 500.- ; il est couvert par l’avance
de frais versée à la suite du dépôt du recours. Vu l’issue du litige, aucune indemnité de
procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA). 49. Les recourants étant au bénéfice de
l'assistance juridique, cet émolument sera laissé à la charge de l’État de Genève, sous
réserve du prononcé d'une décision finale du service de l’assistance juridique sur la base de
l’art. 19 al. 1 du règlement sur l'assistance juridique et l’indemnisation des conseils
juridiques et défenseurs d'office en matière civile, administrative et pénale du 28 juillet
2010 (RAJ - E 2 05.04).

- 23/24 - A/3337/2023 50. En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal
fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au
SEM.
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